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SUITE À DONNER





Question 7/1: 	Accès/service universel





COMMISSION D'ÉTUDES 1





ORIGINE:	OFFICE FEDERAL DE LA COMMUNICATION (OFCOM) (SUISSE)





TITRE:	PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES RELATIVES A LA QUALITE DE SERVICE DU SERVICE UNIVERSEL


________


Action demandée: 


Intégrer cette contribution dans le rapport final de la Question 7/1 sur l'accès/service universel.


Résumé: 


La nouvelle loi suisse sur les télécommunications, entrée en vigueur le 1er janvier 1998, préconise la libéralisation totale du marché des télécommunications. La prestation du service universel en fait partie et tout fournisseur de services de télécommunications peut offrir ce service de base. Toutefois, et vu la difficulté des nouveaux prestataires de services à assumer à l'aube de la concurrence l'offre du service universel, et ce à une échelle régionale ou nationale, la loi a prévu une mesure de transition de 5 ans durant laquelle l'opérateur historique (Swisscom SA) a l'obligation d'offrir ce service  à l'échelle nationale. D'autres fournisseurs de services de télécommunication peuvent bien entendu le faire, mais ils n'ont pas ces contraintes que le concessionnaire Swisscom a, notamment la couverture géographique (régionale ou nationale) ou la qualité de service.


La présente contribution donne les exigences prescrites par l'OFCOM (organisme suisse de régulation) et relatives à qualité du service universel que l'opérateur historique Swisscom doit assurer pendant cette période de transition. Une fois cette période de transition passée, ce document pourrait servir (partiellement ou totalement) de base pour les exigences que doivent remplir d'autres fournisseurs de services de télécommunications qui souhaite avoir une concession pour pouvoir offrir cette prestation de base. 


�
1	Généralités


1.1	Domaine d'application de la présente prescription 


La présente prescription découle de la loi du 30 avril 1997 sur les télécommunications (voir annexe 1: extraits de la loi sur les télécommunications (LTC) relatifs au service universel) et de l'ordonnance du 6 octobre 1997 sur les services de télécommunication (voir annexe 2: extraits de l’ordonnance sur les services de télécommunication (OST) relatifs au service universel). Elle précise ce qu'est la qualité du service universel, en référence aux critères définis à l'article 21 de l’OST. 


1.2	Références


ITU-T G.101 (08/96): The transmission plan


ITU-T G.175 (04/97): Transmission planning for private/public network interconnection of voice traffic


ETSI ETR 138 (July 94): Network Aspects (NA); Quality of service indicators for Open Network Provision (ONP) of voice telephony and Integrated Digital Network (ISDN)


ETSI ETR 250 (July 1996): Transmission and Multiplexing (TM); Speech communication quality from mouth to ear for 3.1 kHz handset telephony across networks


1.3	Abréviations


FST		Fournisseur de services de télécommunication


LTC		Loi sur les télécommunications (voir extrait à l’annexe 1)


MOS		Mean Opinion Score


NTP		Network Termination Point (point de terminaison de réseau)


OST		Ordonnance sur les services de télécommunication (voir extrait à l’annexe 2)


POI		Point of Interconnect (point d’interconnexion)


QoS		Quality of Service (qualité de service)


1.4	Définitions


Valeurs à atteindre: Conformément à l'art. 21 al.2 OST, les valeurs cibles relatives aux critères de qualité définis à l'art. 21 al.1 OST.


2	Dispositions générales


2.1	Domaine d'application 


Les données relatives aux valeurs cibles sont valables depuis un point de terminaison du réseau (NTP) à un autre au sein du réseau contrôlé par un fournisseur de services de télécommunication (FST), ou, en valeur corrigée, jusqu'au point d'interconnexion de réseau (Point of Interconnect, POI) lorsque l'appel aboutit dans un réseau externe.
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Le fournisseur de services de télécommunication établit chaque année pour fin avril de l'année suivante un rapport destiné à l'OFCOM concernant les résultats obtenus et le respect des valeurs cibles.


Toutefois, l'obligation d'établir un rapport ne commence qu'à partir de l'année 1999, autrement dit le premier rapport sera dû pour fin avril 2000.





�
3	Définition des valeurs cibles


3.1	Délai pour la mise en service d'un raccordement





Référence:�
Art. 21 al. 1 let. a OST�
�
Définitions:�
Un "raccordement installé" est un accès tout prêt, côté réseau, qui permet de bénéficier des prestations du service universel et qui présuppose que le client dispose d'une installation domestique prête à fonctionner.


Un "nouveau raccordement" est un raccordement qui nécessite l'installation ou la transformation d'une ligne.�
�
Valeurs cibles: �
95% des raccordements doivent être mis en service ou hors service dans les délais souhaités par les clients, mais au plus tôt le jour ouvrable suivant la date de la demande.


95 % des nouveaux raccordements sont établis au plus tard 60 jours ouvrables après la demande du client, pour autant que les droits de passage et les permis de construire soient disponibles.�
�
Présentation des résultats:�
a)	Total des mises en ou hors service effectuées à temps


b)	Nombre des dépassements de valeur cible�
�
Mesures:�
Sur la base d'une analyse statistique fournie par les FST�
�
Remarques:�
Les FST n'exercent qu'un contrôle partiel sur les délais concernant les nouveaux raccordements, car ces délais dépendent notamment de facteurs externes.�
�



3.2	Qualité de transmission de la parole





Référence:�
Art. 21 al. 1 let. b OST�
�
Définitions:�
Qualité de transmission de la parole -  la qualité de transmission de la parole répondant à l'appréciation de l'usager, selon ses propres exigences et en fonction du système de communication choisi. L'échelle d'appréciation (MOS) varie de 1 à 4; la qualité est dite faible, correcte, bonne ou excellente (ETR 250 [4])�
�
Valeurs cibles:�
Valeur cible MOS �symbol 179 \f "Symbol" \s 11�³� 3.5 selon ETR 250 [4]�
�
Présentation des résultats:�
A la demande de l'OFCOM par l'intermédiaire des FST, pour autant qu'une diminution considérable de la qualité soit supposée à la suite de réclamations. Analyse selon le modèle E, chapitre 6.2 G.175 [2]�
�
Mesures:�
Au moyen d'appareils externes permettant de fournir les paramètres du modèle E.�
�
Remarques:�
Valeurs par défaut du modèle E selon tableau 4/G.175 [2]. Des organes indépendants peuvent également être mandatés pour les mesures.�
�



�
3.3	Taux de défaillance par raccordement





Référence:�
art. 21 al. 1 let. c OST�
�
Définitions:�
Défaillance -  une annonce de défaillance est une annonce faite par un client signalant qu'un service est interrompu ou perturbé affectant le réseau concerné et nécessitant une réparation. Cette définition exclut toutes les défaillances causées par le client lui-même (chapitre 5.1.1 ETR 138 [3]�
�
Valeurs cibles:�
20 annonces de défaillance par année pour 100 raccordements �
�
Présentation des résultats:�
Nombre de perturbations affectant les installations des FST�
�
Mesures:�
Le calcul de la valeur s'obtient en partant du nombre de perturbations enregistrées ou réparées sur les installations du FST à la suite d'une annonce.�
�
Remarques:�
�
�



3.4	Temps de réparation





Référence:�
art. 21 al. 1 let. d OST�
�
Définitions:�
Le temps de réparation est le temps compté depuis l'arrivée du message de panne auprès du FST jusqu'au rétablissement de l'accès aux prestations du service universel.�
�
Valeurs cibles:�
90% des défaillances supprimées dans les 24 heures pendant les jours ouvrables�
�
Présentation des résultats:�
a) 	Pourcentage de défaillances supprimées dans les 24 heures


b) 	Pourcentage de défaillances supprimées en plus de 24 heures �
�
Mesures:�
Statistique de tous les cas de réparation pris en charge par les FST�
�
Remarques:�
En cas de défaillance pendant le week-end ou un jour férié, les travaux de réparation doivent reprendre le premier jour ouvrable suivant.�
�



3.5	Taux de défaillance des appels due à une surcharge ou à un défaut du réseau





Référence:�
art. 21 al. 1 let. e OST�
�
Définitions:�
Le taux de défaillance des appels est défini par le rapport entre le nombre de tentatives d'appel n'ayant pas abouti et les appels ayant abouti, pendant une période déterminée. ETR 138 [3]�
�
Valeurs cibles:�
max. 3 % de tous les appels�
�
Présentation des résultats:�
a) 	Pourcentage d'appels défaillants en zone locale


b) 	Pourcentage d'appels défaillant en zone interurbaine�
�
Mesures:�
Par calcul des données de trafic réelles�
�
Remarques:�
Possibilité de fournir des valeurs annuelles ou mensuelles�
�



3.6	Durée d'établissement de la communication





Référence:�
art. 21 al. 1 let. f OST�
�
Définitions:�
La durée d'établissement de la communication est le laps de temps entre le moment où le réseau reçoit l'information d'adressage nécessaire pour établir l'appel et l'instant où l'appelant reçoit la tonalité de ligne occupée ou d'appel provenant de l'appelé. ETR 138 [3]. �
�
Valeurs cibles:�
3 secondes�
�
Présentation des résultats:�
A la demande de l'OFCOM par l'intermédiaire des FST, pour autant qu'une diminution sensible de la qualité soit observée à la suite de réclamations.�
�
Mesures:�
Au moyen d'appareils de mesure externes�
�
Remarques:�
Des organismes indépendants peuvent également être mandatés pour effectuer les mesures.�
�



3.7	Temps de réponse des services connectés





Référence:�
art. 21 al. 1 let. g OST�
�
Définitions:�
Le temps de réponse est le laps de temps entre le moment où un appel est reçu et l'instant où le pourvoyeur du service (opérateur) répond à l'appel du client.�
�
Valeurs cibles:�
Moyenne annuelle des temps de réponse: �symbol 163 \f "Symbol" \s 11�£� 30 secondes �
�
Présentation des résultats:�
Calcul annuel des services de transcription pour malvoyants et malentendants�
�
Mesures:�
Mesures de temps effectuées par le pourvoyeur du service�
�
Remarques:�
Le pourvoyeur du service n'est pas nécessairement le FST�
�



3.8	Temps de réponse des services de renseignements téléphoniques





Référence:�
art. 21 al. 1 let. h OST�
�
Définitions:�
Le temps de réponse des services de renseignements téléphoniques est le laps de temps entre le moment où un appel est reçu et l'instant où le pourvoyeur du service (opérateur) répond à l'appel du client.�
�
Valeurs cibles:�
Moyenne annuelle des temps de réponse:  �symbol 163 \f "Symbol" \s 11�£� 20 secondes�
�
Présentation des résultats:�
Calcul effectué par les FST concernant le service de renseignement�
�
Mesures:�
Mesures du temps effectuées par les FST �
�
Remarques:�
La durée nécessaire à l'obtention du renseignement et la qualité de la réponse n'entrent pas en ligne de compte.�
�



�



3.9	Proportion de cabines téléphoniques publiques en état de fonctionner





Référence:�
art. 21 al. 1 let. i OST�
�
Définitions:�
Nombre de cabines téléphoniques publiques en état de fonctionner et non desservies par rapport au nombre total de cabines téléphoniques fournies par les FST. 


"en état de fonctionner" signifie: une conversation en direct et taxée au départ de la cabine peut être effectuée jusqu'à ce que l'écouteur soit raccroché ou que la communication soit coupée en raison de l'épuisement du crédit ou du montant limite.�
�
Valeurs cibles:�
95 % des cabines publiques sont en état de fonctionner�
�
Présentation des résultats:�
Valeurs des calculs effectués automatiquement dans le centre d'exploitation de réseau du FST pendant une période d'une année. �
�
Mesures:�
a) 	La valeur recherchée s'obtient sur la base du nombre de défaillances constatées à la suite d'annonces faites au FST et concernant les cabines publiques de ce dernier.


b) 	A la demande de l'OFCOM et par l'intermédiaire d'un organisme mandaté, pour autant que les réclamations reçues laissent supposer une réduction substantielle de la qualité.�
�
Remarques:�
�
�



3.10	Précision de la facturation





Référence:�
art. 21 al. 1 let. j OST�
�
Définitions:�
La précision de la facturation est définie par le rapport entre le nombre d'erreurs de facturation constatées à la suite de réclamations et le nombre total de factures émises. �
�
Valeurs cibles:�
max. 2% d'erreurs�
�
Présentation des résultats:�
a) 	Nombre de factures ayant suscité des réclamations justifiées


b) 	Nombre de factures émises�
�
Mesures:�
Calcul statistique portant sur les factures contestées�
�
Remarques:�
�
�
�
Annexe 1





Extraits de la loi sur les télécommunications (LTC) relatifs au service universel





…


Art. 14 Régime de la concession


1 La concession relative au service universel est liée à l'obligation de fournir les prestations correspondantes à l'ensemble de la population de la zone de concession.


2 L'octroi de la concession de service universel fait périodiquement l'objet d'un appel d'offres public. La procédure se déroule selon les principes de l'objectivité, de la non-discrimination et de la transparence.


En règle générale, les concessions ont la même durée de validité.


Art. 15 Conditions d'octroi de la concession


Quiconque veut obtenir une concession de service universel doit:


a. disposer des capacités techniques nécessaires;


b. rendre vraisemblable qu'il est en mesure d'assurer l'offre de services, le financement des investissements nécessaires ainsi que l'exploitation pendant toute la durée de la  concession, et indiquer quelle contribution à l'investissement au sens de l'article 19 il entend obtenir;


c. garantir qu'il respectera le droit applicable en la matière, notamment la présente loi et ses dispositions d'exécution ainsi que la concession;


d. respecter les dispositions du droit du travail et observer les conditions de travail usuelles dans la branche.


Art. 16 Étendue


1 Dans sa zone de concession, le concessionnaire du service universel assure les services suivants, qui doivent répondre aux exigences techniques les plus récentes et à la demande du public:


a. le service téléphonique public, c'est-à-dire la transmission de la parole en temps réel au moyen de techniques de télécommunication, y compris la transmission de données faisant appel à des débits compatibles avec les voies de transmission de la parole;


b. l'accès aux services d'appel d'urgence;


c. des cabines publiques en nombre suffisant;


d. l'accès aux annuaires suisses des usagers du service téléphonique public;


e. un service de transcription pour malentendants permettant à ceux-ci d'utiliser les services téléphoniques et numéros d'urgence à des conditions comparables à celles qui sont offertes aux autres abonnés.


2 Le Conseil fédéral règle les modalités d'application. Il peut prévoir des dispositions spéciales pour les raccordements situés hors des zones habitées. Il peut déléguer ces compétences au Département fédéral de l’environnement, des transports, de l'énergie et de la communication 4 (département).


3 Le Conseil fédéral adapte périodiquement les prestations relevant du service universel aux besoins de la société et du monde économique et à l'état de la technique.


�
Art. 17 Qualité et prix


1 Les prestations relevant du service universel doivent être proposées dans tout le pays à un niveau de qualité déterminé. Le Conseil fédéral fixe les critères de qualité.


2 Le Conseil fédéral s'efforce de promouvoir des tarifs indépendants des distances. Il fixe périodiquement, pour les prestations relevant du service universel, des prix plafonds. Ces prix sont uniformes pour toute la région et sont fixés en fonction de l'évolution du marché.


Art. 18 Desserte du territoire


1 L'office et, le cas échéant, la commission, veillent à ce que le service universel soit assuré pour toutes les catégories de la population et dans tout le pays.


2 Si l'appel d'offres public ne suscite aucune candidature adéquate, la commission peut faire appel à un concessionnaire au sens de l'article 4, 1 er alinéa, pour assurer le service universel. Dans ce cas, le concessionnaire a droit à une contribution à l'investissement au sens de l'article 19.


3 Le Conseil fédéral règle la procédure.


Art. 19 Financement du service universel


1 S'il résulte de l'appel d'offres que, malgré une gestion rationnelle, les investissements requis pour le service universel dans une zone donnée ne peuvent être amortis dans le laps de temps usuel, le requérant ayant présenté la meilleure offre reçoit une contribution à l'investissement lors de l'octroi de la concession.


2 Le concessionnaire qui reçoit une contribution à l'investissement doit communiquer chaque année à l'office son budget, ses comptes et son plan financier.


3 Le Conseil fédéral règle les modalités d'application.


Art. 20 Appels d'urgence


Les fournisseurs de services de télécommunication relevant du service universel doivent organiser l'accès aux services d'appels d'urgence de sorte que les appels puissent être localisés.


Art. 21 Annuaires


1 Les annuaires des usagers de services de télécommunication peuvent être publiés.


2 Les fournisseurs de services de télécommunication relevant du service universel donnent aux autres fournisseurs et aux tiers la possibilité d'accéder aux annuaires de leurs usagers conformément aux normes internationales et de les obtenir sous forme électronique même s'ils ne les ont pas publiés.


3 Dans tous les cas, il appartient aux usagers de décider s'ils veulent figurer ou non dans les annuaires. Ils peuvent choisir les données qui y seront inscrites.


…


�
Annexe 2


Extraits de l'ordonnance sur les services de télécommunications (OST) relatifs au service universel


…�Art. 15 Prestations du service universel


1 Le service universel comprend les prestations suivantes (art. 16 LTC):


a. raccordement: le raccordement pour la transmission de la parole en temps réel et la transmission des données par un canal vocal ou numérique, la sélection à fréquence vocale au clavier et l'inscription principale dans un annuaire d'abonnés;


b. services additionnels: des renseignements sur les appels abusifs, la déviation des appels, la suppression de l'identification de la ligne appelante, le justificatif des taxes, l'extrait de taxes et le blocage des communications sortantes;


c. appels d'urgence: l'acheminement des appels aux centrales d'alarmes compétentes (numéros 112, 117, 118, 143 et 144), y compris des données nécessaires à l'identification du lieu d'où provient l'appel;


d. annuaires: l'accès dans les trois langues officielles, contre paiement et selon le choix de l'utilisateur, sous forme électronique ou par un service de renseignements, aux inscriptions des abonnés des annuaires de tous les fournisseurs de prestations du service universel en Suisse; un tel accès doit être garanti gratuitement pour les non-voyants sous la forme d'un service de renseignements dans les trois langues officielles;


e. cabines téléphoniques publiques: des cabines téléphoniques publiques installées dans des endroits où il y en a besoin, par exemple dans les gares, les postes, les hôpitaux ou les aérodromes, mais au moins une par commune politique; la suppression de cabines téléphoniques publiques nécessite l'accord de l'autorité concédante;


f. service de transcription pour malentendants: la mise à disposition gratuite d'un service de transcription pour malentendants, y compris les appels d'urgence, 24 heures sur 24 au tarif de la zone tarifaire la meilleure marché;


g. service de commutation pour malvoyants: la mise à disposition gratuite d'un service de commutation pour aveugles et malvoyants.


2 L'office fixe les spécifications applicables au point d'accès du service. Ces dernières se basent sur les normes internationales harmonisées.


Art. 16 Point de raccordement


1 Le point de raccordement se trouve dans le bâtiment de l'abonné. Les communications avec d'autres installations de télécommunication doivent être possibles à partir de ce point.


2 Les installations domestiques ne font pas partie du point de raccordement.


Art. 17 Raccordements situés hors des zones habitées


1 Lorsque la mise en place ou l'entretien d'un raccordement hors des zones habitées entraîne des coûts particulièrement élevés ou que la fourniture du service universel est particulièrement onéreuse, la personne qui demande le raccordement peut être obligée d'assumer une partie des coûts ou l'étendue des prestations peut être réduite.


2 Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (département) règle les détails.


Art. 18 Appels d'urgence


1 L'accès aux services d'appels d'urgence (numéros 112, 117, 118, 143 et 144) doit être garanti à partir de n'importe quel raccordement téléphonique, y compris les cabines téléphoniques publiques, sans utilisation d'un moyen de paiement quelconque. Une taxe forfaitaire de 20 centimes peut être prélevée pour le numéro 143.


2 Sauf pour le numéro 143, la localisation d'un appel doit être garantie en ligne, dans la mesure où la technique choisie le permet. Elle doit également être garantie pour les abonnés qui ont choisi de ne pas s'inscrire dans un annuaire public (art. 21, 3e al., LTC). Pour leurs services d'urgence, la police et les pompiers peuvent désigner d'autres numéros pour lesquels la localisation des appels doit être garantie.


3 L'office peut édicter des prescriptions sur l'acheminement des appels d'urgence et sur leur localisation.


Art. 19 Annuaires


1 Toute inscription dans l'annuaire des abonnés des prestations relevant du service universel contient au moins le nom et le prénom ou la raison sociale de l'abonné, son adresse complète et son numéro d'appel.


2 L'abonné peut exiger, sans encourir de frais, que son prénom ou son adresse figure dans l'annuaire sous forme abrégée, pour autant que cela n'engendre pas de risque de confusion avec d'autres abonnés figurant dans l'annuaire.


3 Les fournisseurs de prestations relevant du service universel ne sont pas tenus de vérifier l'exactitude des inscriptions. Ils peuvent refuser ou supprimer de l'annuaire toute inscription manifestement inexacte ou servant à des fins illicites.


4 L'office désigne les normes applicables à l'accès aux annuaires électroniques et à leur interconnexion.


Obligations du concessionnaire de service universel


Art. 20 Obligation de fournir les prestations


Le concessionnaire de service universel est tenu de fournir toutes les prestations relevant du service universel pendant toute la durée de la concession.


Art. 21 Critères de qualité


1 En moyenne annuelle et dans toute la zone de concession, les prestations du service universel doivent satisfaire aux critères suivants:


a. délai de mise en service d'un raccordement;


b. qualité de transmission de la parole;


c. taux de défaillance par raccordement et par année;


d. temps de réparation;


e. taux de défaillance des appels due à une surcharge du réseau ou à un défaut de ce dernier;


f. durée d'établissement de la communication;


g. temps de réponse des services connectés;


h. temps de réponse des services de renseignements téléphoniques;


i. proportion de cabines téléphoniques publiques en état de fonctionnement;


k. précision de la facturation.


L’office règle les détails techniques et fixe les valeurs à atteindre. Il tient compte du stade d'évolution des critères à la fin de 1997 et des progrès technologiques.


Art. 22 Publication des prix


Les prix des prestations du service universel doivent être publiés de façon complète et transparente.


Art. 23 Prix plafonds


1 Dès le 1er janvier 1998 s'appliquent les prix plafonds suivants:


a. raccordement (art. 15, 1er al., let. a): 25 francs par mois;


b. communications suburbaines (dans le réseau local ou sur une distance de 10 km environ): 10 centimes pour les périodes entières ou entamées suivantes:


1. du lundi au vendredi de 8 heures à 17 heures et de 19 heures à 21 heures (tarif normal): 90 secondes,


2. du lundi au vendredi de 6 heures à 8 heures, de 17 heures à 19 heures et de 21 heures à 23 heures ainsi que le samedi, le dimanche et les jours fériés généraux entre 6 heures et 23 heures (tarif réduit): 180 secondes,


3. tous les jours de 23 heures à 6 heures (tarif de nuit): 360 secondes;


c. communications interurbaines (hors du réseau local ou sur une distance de plus de 10 km): 10 centimes pour les périodes entières ou entamées suivantes:


1. du lundi au vendredi de 8 heures à 17 heures et de 19 heures à 21 heures (tarif normal): 24 secondes,


2. du lundi au vendredi de 6 heures à 8 heures, de 17 heures à 19 heures et de 21 heures à 23 heures ainsi que le samedi, le dimanche et les jours fériés généraux de 6 heures à 23 heures (tarif réduit): 48 secondes,


3. tous les jours de 23 heures à 6 heures (tarif de nuit): 96 secondes;


d. supplément pour l'utilisation d'une cabine téléphonique publique: 40 centimes.


2 Sont réputés jours fériés généraux les 1er et 2 janvier, le Vendredi Saint, le lundi de Pâques, l'Ascension, le lundi de Pentecôte, le 1er août ainsi que les 25 et 26 décembre.


3 Les prix des communications suburbaines et interurbaines doivent être les mêmes pour les usagers des cabines téléphoniques publiques que pour les abonnés au service téléphonique public.


Art. 24 Adaptation des prix plafonds


1 Dès le 1er janvier 1999, les prix plafonds sont adaptés chaque année à l'évolution de l'indice des prix à la consommation de l'année précédente.


2 Lorsque les prix plafonds baissent, le concessionnaire doit adapter ses prix le 1er février au plus tard.


3 Le concessionnaire annonce toute modification tarifaire à l'office.�…


_______________
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